
PRINCIPE DE L’AIDE ET DE L’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE

DURÉE DE L’INTERVENTION

SERVICE D’AIDE ET ACCOMPAGNEMENT
À DOMICILE DES FAMILLES : POUR UNE APPROCHE SIMPLIFIÉE 

CONDITIONS GÉNÉRALES

L’ensemble des familles confrontées à un événement 
justifiant le recours au dispositif Aad peuvent en bénéficier. 

Il s’agit des parents relevant du régime général : 
- Attendant leur premier enfant
-  Assumant la charge d’au moins

un enfant âgé de moins de 18 ans
(mois précédant le 18ème anniversaire).

Toute demande d’une famille fera l’objet  
d’un diagnostic à domicile, réalisé par 
le service d’aide et d’accompagnement à 
domicile, qui fixera les conditions de 
l’intervention (nombre d’heures, fréquence, 
durée, objectifs...). 

L’aide à domicile peut être 
demandée dans le délai d’un an 
suivant l’évènement ou la situation 
qui motive la demande et ce quel 
que soit le motif d’intervention.

La Caf du lieu de résidence 
de la famille.

,  Caf 

compétente

,  Délai 

d’ouverture

 Thématiques  Motifs d’intervention  Conditions d’accès

 Taux d’absence  

maximale du parent  

du domicile

,�  Familles 

concernées

Elle permet d’anticiper 
une dégradation 
de la situation.

Il s’agit de travailler 
avec la famille, sur 
des objectifs courts et 
réalistes, permettant 
de trouver des 
solutions durables.

Elle répond à des  
difficultés momentanées  
et très clairement  
identifiées.

L’intervention peut se dérouler sur une période d’un an maximum à partir de la mise en œuvre de l’intervention.
Les interventions se déroulent :  
,Sans limite d’heures pour les Tisf  
,Avec un maximum de 100 heures pour les Aes/Avs

Périnatalité/ 
Arrivée  
d’un enfant

Dynamique 
familiale

Rupture 
familiale

Inclusion

- GrossesseGrossesse
- Naissance jusqu’aux 2 ans deNaissance jusqu’aux 2 ans de
l’enfantl’enfant
- AdoptionAdoption

-  Agrandissement de la familleAgrandissement de la famille
(pour l’accueil d’un enfant de rang 3 ou plus)(pour l’accueil d’un enfant de rang 3 ou plus)

- Recomposition familialeRecomposition familiale
- état de santé d’un enfantétat de santé d’un enfant
- état de santé d’un parentétat de santé d’un parent
- Déménagement/EmménagementDéménagement/Emménagement
-  Moments clé de la vie scolaire : accès àMoments clé de la vie scolaire : accès à

l’école maternelle, puis primaire, puis collègel’école maternelle, puis primaire, puis collège

- SéparationSéparation
- Décès d’un enfant Décès d’un enfant - Décès d’un parentDécès d’un parent
-  Décès d’un proche (œuvrant à la stabilitéDécès d’un proche (œuvrant à la stabilité

de l’équilibre familial, par exemple, le décèsde l’équilibre familial, par exemple, le décès
d’un grand parent, qui s’occupait des enfantsd’un grand parent, qui s’occupait des enfants
à la sortie de l’école)à la sortie de l’école)

- Insertion socio-professionnelle d’un mono parentInsertion socio-professionnelle d’un mono parent
-  Inclusion dans son environnement d’un enfant Inclusion dans son environnement d’un enfant

potentiellement porteur d’un handicappotentiellement porteur d’un handicap

Une déclaration  
de grossesse et/ou  
un enfant à charge  
de moins de 18 ans

Un enfant à charge  Un enfant à charge  
de moins de 18 ansde moins de 18 ans

Un enfant à charge Un enfant à charge 
de moins de 18 ansde moins de 18 ans

Un enfant à charge Un enfant à charge 
de moins de 18 ansde moins de 18 ans

25 %

25 %

25 %

50 %

Le financement par la 
Caf d’un professionnel à 
domicile intervient à défaut 
de toute autre solution de 
type solidarité familiale ou 
sociale ou de financement 
par d’autres organismes.



AIDE
ET ACCOMPAGNEMENT

À DOMICILE

pour les familles allocataires

Auprès de qui  
je me renseigne ? 

Contactez votre caisse 
d’allocations familiales 
ou un service d’aide et 
d’accompagnement à 
domicile, partenaire de la 
Caf, pour pouvoir bénéficier 
de ce service personnalisé. 

Liste des Saad conventionnés 
par la Caf

Saad Aides aux mères de Châlons

23, rue du lycée
51000 Châlons-en-Champagne 
03 26 68 00 63 

Aidesauxmeres@wanadoo.fr

Saad ADMR
1, rue Edmond Rostand
51100 Reims
 03 26 84 83 43
03 26 84 32 52
lkwiatkowski@fede51.admr.org

À NOTER : 

Vous relevez de la 
mutualité sociale 
agricole (Msa) ? 
Pas de panique. 
Le dispositif existe 
aussi : rendez-vous 
sur le site Msa.

  caf.fr

Saad ARADOPA
32, rue du Barbâtre
51100 Reims
03 26 79 30 40 (standard)
03 26 79 02 37
 l.bouchereau@aradopa.fr
s.willemet@aradopa.fr



À NOTER : 

Vous relevez de la 
mutualité sociale 
agricole (Msa) ? 
Pas de panique. 
Le dispositif existe 
aussi : rendez-vous 
sur le site Msa.

Vers qui je me 
renseigne ? 

Contactez votre 
caisse d’allocations 
familiales ou un 
service d’aide et 
d’accompagnement 
à domicile, 
partenaire de 
la Caf, pour 
pouvoir bénéficier 
de ce service 
personnalisé. 

   Contactez 
votre Caf 
pour avoir 
la liste des 
Saad

  caf.fr

AIDE
ET ACCOMPAGNEMENT

À DOMICILE

pour les familles allocataires



Votre quotidien est bousculé par un changement  
dans votre organisation familiale et vous ne savez  
plus où donner de la tête ? Un conseil : ne laissez  
pas la situation empirer. Un professionnel de l’aide  
à domicile peut vous accompagner dans votre rôle 
de parent. 

Pour en savoir plus, contactez votre caisse 
d’allocations familiales ou un service d’aide  
à domicile, partenaire de la Caf, pour pouvoir 
bénéficier de ce service personnalisé.

BON A SAVOIR

Votre quotient 
familial figure sur 
les attestations de 
paiement éditées 
par votre Caf. 
Vous pouvez les 
retrouver sur le 
site caf.fr, rubrique 
«Mon Compte», ou 
sur les bornes en 
libre-service mises 
à votre disposition 
dans les accueils de 
votre Caf. 

Le quotient familial 
vous est également 
rappelé à chaque 
notification de 
nouveaux droits.

Qu’est-ce 
que l’aide et 
l’accompagnement 
à domicile ?

L’aide et 
l’accompagnement à 
domicile financé par 
la Caf est assurée par 
des professionnels 
formés, qualifiés 
et diplômés qui 
interviennent à 
votre domicile 
pour vous soutenir 
temporairement dans 
votre rôle de parent et 
contribuer à prévenir 
l’aggravation de 
difficultés ponctuelles 
rencontrées avec ou 
par vos enfants. 

A quels moments 
puis-je recourir à 
l’aide à domicile 
(Aad) ? 

La Caf a identifié 
plusieurs changements 
de situation familiale 
pouvant nécessiter 
une intervention 
à domicile par un 
professionnel : 

, lors de l’arrivée  
d’un enfant (naissance, 
adoption) ;

, lors d’une 
recomposition 
familiale, un 
déménagement, la 
maladie d’un enfant 
ou d’un parent, 
l’entrée à l’école...

, en cas de 
séparation, décès, etc. ;

, lorsqu’un parent 
seul s’inscrit dans une 
démarche d’insertion 
socio-professionnelle ;

, parent d’un enfant 
porteur de handicap, 
vous avez besoin 
de répit et d’être 
accompagné dans vos 
démarches concernant 
votre enfant.

Comment ça se passe ? 

Le service d’aide et d’accompagnement 
à domicile (Saad) procédera à un 
diagnostic de votre situation et vous 
indiquera si un intervenant à domicile peut 
temporairement vous accompagner. 
Il vous proposera alors un plan d’aide 
défini en concertation avec vous (volume 
d’heures, durée, objectifs et contenu de 
l’intervention, fréquence d’intervention, 
etc.).

Combien ça coûte ? 

La Caf finance une grande partie de 
l’intervention financière. Il est demandé  
à la famille une participation calculée  
en fonction de son quotient familial qui 
peut s’élever de 26 centimes à 11,88 euros 
de l’heure.




